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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  Fédération de Russie: amendement à l’article 51 
 
 

  Article 51 
 

  Paragraphe 3 
 

 Le paragraphe 3 contient une référence à des “infractions graves”, qui ne sont 
pas définies dans le projet de convention. Il est proposé de remplacer le 
paragraphe 3 par le texte suivant: 

 “3. Si la demande d’extradition porte sur plusieurs infractions 
distinctes, dont certaines ne sont pas visées par la présente convention mais 
sont passibles, en vertu de la législation des deux États parties, d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée maximale non inférieure à quatre ans ou d’une 
peine plus lourde, l’État partie requis peut appliquer le présent article à ces 
infractions également”. 

 


